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Résumé des rencontres du Comité de parents 2020-2021 

Rencontre du 9 mars 2021 

 

 Politique alimentaire : les délégués sont invités à revenir dans leur CE pour voir si des suivis 
ont eu lieu au niveau de la politique alimentaire dans leurs écoles. 
Mme Marie-Pierre Boucher rappelle l’importance qu’un professionnel de la nutrition soit en 
place au CSS.  

 
 Politique de l’admissibilité au transport scolaire : quelques modifications ont été apportées 

au document  
 -La règle du 200m a été ôtée pour la modification du parcours, il n’y a plus 
de distance précisée. 
-les élèves du 3eme cycle seulement peuvent voyager exceptionnellement 
avec les élèves du secondaire 
-pour le transport du midi, il peut y avoir une réduction des frais de 40% si 
l’inscription se fait après les fêtes. De plus, s’il y a une fin d’utilisation 
définitive, les journées restantes peuvent être remboursées. 

Le CP suggère que le comité de transport soit consulté lors de l’approbation d’une dérogation 
en lien avec les écoles en décroissance majeure.  
Le CP recommande qu’un bilan annuel soit présenté au comité de transport pour consultation 
afin de déterminer la tarification du transport scolaire pour l’année qui suit, dans le respect du 
principe utilisateur-payeur. 
Un rappel a été fait aux chauffeurs pour leur rappeler de porter adéquatement leurs masques. 
 
À discuter dans les CÉ : l’école est responsable des interventions auprès des jeunes dans les 
autobus. Toutefois cela dépend de la relation du chauffeur avec l’école. Les chauffeurs ont 
eux aussi une responsabilité au niveau du transport. 

 
 Suivis : les inscriptions ou les choix d’inscriptions en secondaire 4 et 5 sont flexibles pour 

faciliter les choix des jeunes même si explocégep a lieu après les inscriptions. 
 

 Règles d’allocations au CP : Le comité de parents est en faveur des modifications 

suggérées. Il recommande que le plafond fixé pour le solde cumulé au compte principale soit 

de 9000$ et que celui pour le fond commun sois de 4000$. Il n’y aura plus de trésorier pour le 

CE. Le fond commun est créé pour aider les CE. 

 

 Conseils d’établissement : 
o École Le Mistral: Défi Rigol’eau. 
o Concours coopérative entreprenariat : 2 projets présentés dans le CSS. Pas beaucoup de 

publicité faite pour voter. 
o École Sainte-Luce–des Bois-et-Marées–Lévesque : à St-Donat, de gros travaux sont prévus 

2 semaines avant la fin du calendrier scolaire donc les élèves devront être transférés. Le 
domaine Valga est à confirmer. À Luceville, les utilisateurs du stationnement demandent ce 
qu’un éclairage soit mis en place, toutefois cette demande n’aboutit pas. Un délégué 
propose de former un comité sécurité avec la direction et des membres du CSS com me 
déjà effectué à l’école du Rocher d’Auteuil. 

 
 Trésorerie :  

L’exécutif a solicité une rencontre avec Mme Marie-Hélène Ouellet afin de bien cibler les 
options quant à l’utilisation du fond commun. 
Mme Jacky Malenfant validera auprès de la FCPQ ce qui a été fait dans d’autres CSS. 
Des discussions auront lieu avec le CP du CSS de rivière-du-loup afin de comprendre leur 
projet de bourse remis aux écoles. 

 
 CA : réunion du 08 mars 2021 réunion extraordinaire pour l’approbation d’un contrat. 

Prochaine réunion le 22 mars. 
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 FCPQ :  
 

CONSULTATIONS : 
-Plan d’action 2021-2022 : pour son élaboration il est demandé aux délégués de faire part de 
leurs attentes et suggestions quant aux actions à considérer pour 2021-2022. Retour de 
consultation – 15 mars 2021 
-Révision du modèle de financement des services aux élèves HDAA : le CP est consulté sur : 

-Le financement des services aux élèves avec codes reconnus 
-le plan d’intervention 
-Les réponses aux besoins résultant de la pandémie de COVID-19 
-L’assurance qualité 

Retour de consultation – 22 mars 2021 
-Sondage ouvert à tous les parents du Québec : un questionnaire individuel auquel tous les 
parents d’élèves du Québec seront invités à répondre sera envoyé pour aider à tracer un portrait 
des expériences à travers la province. Les délégués sont invités à la partager. 
  
FORUM OUVERT DES PARENTS D’ÉLÈVES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS : Le 
comité exécutif de la FCPQ a pris la décision de devancer le Forum au 20 mars prochain en 
avant-midi. Événement gratuit et ouvert à tous les parents d’élèves intéressés. 
Inscription : https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZAvcemvrj4jHN2Q0z9BkccMD-
E3xmtJJZ1a 
 
PROGRAMME ÉDUCATIF PASSE-PARTOUT :  
La FCPQ a été contacté par la Fédération des professionnelles et professionnels de l’éducation 
pour partager leurs craintes pour l’avenir du programme Passe-Partout, un programme présent 
dans la majorité des CSS qui vise à accompagner les enfants de quatre ans et leurs parents 
dans leur première transition scolaire. Une lettre conjointe a été envoyée par courriel à tous les 

députés provinciaux aujourd’hui. Vous trouverez cette lettre en cliquant ici. 
 
CONSULTATION OBLIGATOIRE DES ÉLÈVES PAR LE CE : 
La FCPQ a reçu plusieurs appels. L’équipe a produit une synthèse de la mise en contexte et des 
résultats obtenus lors de l’atelier du CG du 6/02, pour utilisation dans vos CP et CE.  

Cliquez ici pour consulter le document. 

CONGRÈS VIRTUEL DU 25 AU 29 MAI 2021 : 
Thématique : + de 45 ans à bâtir ensemble une école pour tous! 
TARIFICATION : Gratuit pour les moins de 18 ans, général : 50$ avant le 15 avril 2021, 100$ 
après le 15 avril 2021. 1 place gratuite pour chaque école octroyée au CP. 

Pour visualiser l'invitation officielle au congrès, cliquez ici 
Le formulaire de préinscription doit être rempli par une personne par CP. Les délégués sont 

invités à écrire à la présidente du CP pour mentionner leur intérêt. 

 

 
 
Véronique Desborbes    Claudie Castonguay 
Secrétaire de réunion    Agente à l’information du comité de parents 
 
CP 2020-2021, CSS 


